
Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile
DENOMINATION : PILOU
SIEGE SOCIAL : 20 quai de Tounis 

(31 000) TOULOUSE
OBJET : l’acquisition et l’exploitation de 

tous immeubles, biens et droits immobi-
liers

DUREE : 99 années
CAPITAL : 2 000 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 2 000 euros
GERANCE : Monsieur Pierre FRAYSSE, 

demeurant 24 rue de l’Aubrac (75012) 
PARIS

CESSION DE PARTS : Les cessionnaires 
de parts sont soumis à l’agrément de la 
société donné par décision collective des 
associés

IMMATRICULATION : au R.C.S. de Tou-
louse 


